
NOVEMBRE 2014  

MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN  

207, chemin de la Rivière Ouest, C.P. 38, Gallichan, (Québec) J0Z 2B0 

Tél. : (819) 787-6092    Fax :  (819) 787 6015    

Courriel :  gallichan.mrcao.qc.ca    Site Internet : www.gallichan.ao.ca 

ou ... 

directement aux bureaux  
de la Sûreté du Québec,  

la date limite est le 1er décembre. 
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LA MUNICIPALITÉ 
 

Maire  

Henri Bourque 

 

Conseillers : Responsabilités : 

 

Siège #1 : Serge Marquis;  Lots-intra-municipaux 

 

Siège #2 : Claude Bourque; Comité d’urbanisme, Hygiène du milieu,  

 Gestion des déchets, Aqueduc, MADA 

 

Siège #3 : Poste à combler ;  Bibliothèque, CACI 

 

Siège #4 : Raymond St-Pierre ; Corporation de développement 

 Commission des loisirs, Maison des jeunes 

 

Siège #5 : Poste à combler ;  Voirie municipale 

 

Siège #6 : Poste à combler ; Club nautique 

 

Directrice générale et secrétaire 

Johanne Shink 

 

Inspecteur municipal 

Richard Vallières 

Courriel: inspecteurgallichan@outlook.com  

 

Site Internet: www.gallichan.ao.ca 

Courriel: gallichan@mrcao.qc.ca 

CHUTE  À COURRIER 

 

Nous invitons les citoyens qui désirent déposer le courrier destiné à la municipa-

lité, à utiliser la boîte aux lettres prévue à cette fin, placée à gauche  de la porte 

arrière du Bureau municipal. 

Heures d’ouverture du bureau municipal 

Mardi : 13h15 à 16h00 

Mercredi, jeudi, vendredi: 

9h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00 

mailto:inspecteurgallichan@outlook.com
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
http://www.gallichan.ao.ca
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
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Le Conseil en bref ... 

Lors de la séance régulière  

du 4 novembre 2014,  

le Conseil municipal a 

 renouvelé l’adhésion de la Municipalité à la Fédération des Municipalités du Québec 

 octroyé le contrat de déneigement des chemins à l’entreprise Jean-Guy Roy  

 autorisé le coordonnateur en sécurité incendie à consulter les dossiers de la sécurité in-

cendie sur le site de la sécurité civile. 

 accepté la démission de M. Éric Fournier, conseiller au siège # 6 

 autorisé la publication d’un avis de motion pour changer le règlement régissant la loca-

tion de la salle municipale 

La prochaine séance régulière  

du Conseil se tiendra  

 le 2  décembre 2014  

à 19h00 

Message du Comité  

du journal 

 

Une copie PDF du journal   

« LE GALLICHAN » est disponible sur le site 

Internet de la municipalité à l’adresse:    

www.gallichan.ao.ca   sous l’onglet  

« Journal ». 

 

À tous ceux qui le désirent, nous pourrons 

aussi transmettre une copie couleur en for-

mat PDF, si vous nous communiquez votre 

adresse courriel à l’adresse suivante:  

legallichan@gmail.com 

Merci de nous faire parvenir vos textes 

avant;  le jeudi, 4 décembre 2014 

Centre de santé  

des Aurores-Boréales 

Vaccination contre la grippe 

Duparquet, 

le 13 novembre de 13h00 à 18h00 au 

Centre des loisirs, 81, rue Principale,  

Palmarolle, 

le 25 novembre de 13h00 à 18h00 au 

Centre municipal, 124, rue Principale  

« Traitez vos amis comme vos  
tableaux; placez-les dans la lumière 
la plus favorable. » 

                                                              
                              Jenny Jérôme Churchill 
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Rapport du maire 
 

Premièrement, permettez-moi de reconnaître le travail accompli par tous les membres du 

Conseil. Leur implication et leur dévouement ont contribué au bon fonctionnement de notre 

municipalité. 

Je remercie tous nos employés qui en assurent le bon fonctionnement, ainsi que tous les 

citoyens, qui animent les nombreux organismes de la municipalité. Ils se dévouent, pour 

vous offrir de meilleurs services et améliorer notre qualité de vie. Ils font rayonner le dyna-

misme de notre communauté. 

Au début du mois de novembre, le Conseil se retrouve, de nouveau,  en situation précaire, 

suite au départ de M. Eric Fournier, conseiller au siège numéro 6. Celui-ci a quitté le terri-

toire de la municipalité et de ce fait,  a cessé de représenter les citoyens de Gallichan. Il 

manque donc trois conseillers ou conseillères au sein du Conseil, car personne ne s’est pré-

senté lors de la dernière période de mise en  candidature.  

Le Conseil municipal est encore fonctionnel, cependant, si un conseiller ne se présente pas 

à une réunion, aucune décision ne peut être prise, y compris le paiement des factures cou-

rantes. Il faudra convoquer une séance extraordinaire pour régler la situation et tous devront 

être présents. 

Je me questionne…  

 Quel message les citoyens et citoyennes envoient-ils au Conseil ?  

 Ce désintéressement de l’administration municipale est-il un signal que nous ne 

voulons plus assurer la gestion de notre municipalité ? 

 La population désire-t-elle fusionner avec une autre municipalité comme l’a exprimé 

une citoyenne lors du Conseil d’octobre dernier, ou souhaite-t-elle en confier la 

gestion à un fonctionnaire du gouvernement ?  

 Les citoyens et citoyennes sont-ils conscients de tous les impacts que cela pourrait 

avoir sur notre municipalité ? 

Pourtant, le Conseil municipal est le niveau de gouvernance le plus près des citoyens et ci-

toyennes. Il est donc important que tous les citoyens et citoyennes s’y intéressent et partici-

pent à la bonne gestion de leur lieu de résidence et de vie.  

Sûrement qu’au début de 2015, une nouvelle période de mise en candidature sera ouverte. 

Si personne n’ose se présenter, le Conseil devra réfléchir sérieusement à des solutions pour 

résoudre cette problématique. 

RÉALISATIONS 2014 

2014 fut une année très occupée, remplie de rebondissements dans différents dossiers. En 

voici un aperçu. 

Aqueduc 
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Pour faire suite aux résultats du test de pompage échelonné sur 72 heures, un (1) des nom-

breux prélèvements d’eau s’est avéré non conforme. Pour obtenir le permis de puiser l’eau 

du puits et de le relier à l’aqueduc municipal,  la municipalité a dû réaliser le protocole 

«ESSIDES» (Eau Souterraine Sous Influence Directe des Eaux de Surface). Cette série de prélève-

ments a pour but de vérifier l’étanchéité physique de l’ouvrage de captage, et de confirmer 

qu’il n’y a pas de vice de construction.  Ce protocole s’est échelonné sur une période de 26 

semaines. 

Les prises d’échantillonnages ont été réalisées par «Activation Laboratories Ltd. Techni-lab S.G.B. 

Abitibi inc. (Lab 707)».  Les résultats ont été communiqués à la firme LVM, un laboratoire spé-

cialisé, pour l’analyse et l’interprétation des résultats. Un rapport devrait nous parvenir le 7 

novembre 2014.  Ce rapport est nécessaire pour l’élaboration des plans d’ingénierie, qui dé-

terminera les équipements requis pour traiter l’eau extraite du nouveau puits. 

Au moment de rédiger ce rapport, tout indique que la municipalité ne sera pas, en mesure de 

réaliser l’ensemble des travaux avant le 31 décembre 2014. 

Gestion des matières résiduelles 

Pour donner suite à la fermeture du centre de tri à Rouyn-Noranda, la MRCAO a appliqué 

une solution temporaire, soit d’acheminer les matières recyclables vers Gatineau, chez Tri-

centris, augmentant significativement les frais de transport. Pour 2014, de janvier à sep-

tembre, la MRCAO a absorbé les coûts additionnels. Pour la période de septembre à dé-

cembre, la municipalité a dû absorber ce coût additionnel à même le budget, soit une somme 

de 1 500.00$. 

Pour 2015, nous subirons une légère hausse des coûts reliés au transport du recyclage. Ce-

pendant, la MRCAO est toujours à la recherche d’une solution permanente, soit un moyen de 

réduire les coûts de transport, puisqu’il apparait que la solution d’acheminer les matières re-

cyclables vers Gatineau, chez Tricentris, deviendra permanente.  

Le Conseil municipal a autorisé la collecte des encombrants, à deux reprises, soit au mois de 

mai et au mois d’octobre. Cette initiative fut très populaire. Elle vise à encourager l’embellis-

sement de la municipalité et simplifier le processus de disposition des encombrants. 

Loisirs et culture 

Le comité Jeunesse n’a pas réalisé d’activités en 2014.  

Le comité de la Bibliothèque a étudié la possibilité de joindre le réseau «Biblio de l’Abitibi-

Témiscamingue et du Nord-du-Québec». Suite à la fermeture du pont et à la difficulté de re-

cruter des bénévoles dans les circonstances, le comité a décidé de réévaluer cette possibilité 

en septembre 2015.  

Le comité  des loisirs a organisé plusieurs activités réparties à des moments forts de l’année, 

qui ont connu un grand succès (La fête des neiges, La fête nationale des Québécois, La ran-

donnée de cyclistes, etc.).  

Merci à tous ces dynamiques bénévoles qui animent la vie communautaire de notre munici-

palité. 

Lots intra municipaux 

La municipalité de Gallichan gère 17 lots intra municipaux.  Aucune activité en 2014.  
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Cependant, nous demeurons à l’affût de tous projets porteurs qui favoriseront le développe-

ment de la municipalité. 

 

Plan d’urbanisme 

Le Conseil est en attente de la finalisation de la demande de dézonage soumise à la Com-

mission de Protection du territoire agricole pour agrandir le périmètre urbain, afin d’inclure le 

chalet du Club des Chevaliers d’Iberville et le site de l’aqueduc municipal qui sont localisés 

en zone agricole (zone verte). Le processus suit son cours. La MRCAO a répondu aux de-

mandes du Ministère des Affaires municipales et de l’occupation du territoire (MAMOT), con-

cernant le plan d’aménagement et est en attente d’un retour. Le règlement d’aménagement 

de notre territoire est intégré à celui de la MRCAO. 

 

Nous avons également procédé à l’embauche d’un inspecteur municipal au printemps der-

nier. Monsieur Richard Vallières occupe cette fonction.  

 

Sécurité incendie 

Le plan de mise en œuvre du «Schéma de Couverture de Risques en Sécurité Incendie 

(SCRSI)» se poursuit lentement, car le poste de technicien(ne) en sécurité incendie n’est 

toujours pas comblé à la MRC. Il reste l’évaluation des firmes ou entreprises qualifiées à 

haut risque. Seul un technicien spécialisé peut effectuer cette analyse. Cependant, un coor-

donnateur en sécurité incendie a été engagé. Celui-ci va s’assurer du respect et du bon fonc-

tionnement de la partie du SCRSI qui est complétée. 

Afin d’assurer, de meilleurs délais lors d’intervention de la brigade incendie pour la majorité 

des résidences, la municipalité a acquis un abri de type Méga Dôme, installé près de l’église.  

Les véhicules de la brigade ont occupé cet abri, de mai à octobre 2014.  D’octobre 2014 à 

avril 2015, ils seront localisés à la caserne pour éviter le gel des équipements, mais revien-

dront dans l’abri de mai 2015 jusqu’à l’ouverture du pont à la circulation. 

L’entente avec la municipalité de Rapide-Danseur se termine le 31 décembre 2014 et doit 

être renouvelée. La municipalité a tenu plusieurs séances de négociation en juin et juillet der-

nier. Au moment de rédiger ce rapport, la municipalité est toujours en attente d’un retour sur 

la dernière proposition que nous leur avons déposée en juillet 2014.  

Je profite de l’occasion pour remercier les membres de notre brigade pour leur implication à 

assurer la sécurité de tous nos citoyens. 

 

Voirie municipale 

Le 10 mai dernier, le Ministère des Transports a procédé à la fermeture complète du pont 

qui enjambe la rivière Duparquet jusqu’en juin 2015. Malgré un arrêt des travaux dû à la pré-

sence de méthane, le MTQ nous informe que le prometteur prévoit toujours livrer le pont se-

lon les échéanciers prévus, soit le 30 juin 2015.  

 



 

 

LE GALLICHAN Page 7 

Monsieur Richard Vallières en plus de la tâche d’inspecteur municipal, cumule la fonction de 

Directeur des travaux publics. La municipalité lui a donc confié la réalisation des travaux de 

voirie en 2014. Des travaux de rechargement ont été réalisés sur le chemin de la Plage 

Doucet sur environ 1.3 km. Nous avons également corrigé une partie du chemin de la Ri-

vière-Est qui en avait grandement besoin sur une distance de ± 200 m. Malheureusement, 

le Conseil a dû sursoir au remplacement de l’asphalte à cause des coûts trop élevés. 

Le drainage des fossés, le rechargement, le nivelage, l’épandage de calcium, la coupe des 

branches, la lutte continuelle contre les dommages causés par les castors, et l’hiver, l’ouver-

ture des cours des édifices municipaux et des chemins sont des éléments représentatifs de 

nos interventions sur l‘ensemble du réseau routier. 

 

SITUATION FINANCIÈRE - 2014: 

Nous avons terminé l’année financière 2013 avec un surplus de 90 371.$ 

La rémunération des élus en 2014 était de ;  • le maire :    5 211,72$ 

      • un conseiller :   1 737,12$ 

Une somme additionnelle de 30.00$ par présence aux séances ordinaires ou extraordinaires 

est allouée pour chaque séance  de travail.  La rémunération totale est répartie 2/3 impo-

sable et 1/3 non imposable. 

Comme prescrit par la loi, j’ai déposé à la Table du Conseil municipal la liste de nos fournis-

seurs qui ont donné des services entre novembre 2013 et novembre 2014, pour une somme 

supérieure à 2 000$ et dont le total est inférieur à  25 000$. 

ORIENTATIONS 2015 

Les finances pour l’année 2015 

Le budget 2015  sera adopté le 16 décembre 2014. 

La rémunération des élus et des employés de la municipalité sera déterminée lors de la 

séance régulière du Conseil, le 16 décembre 2014. 

En plus de la gestion quotidienne des infrastructures et des services offerts par votre munici-

palité, nous désirons mener à terme les actions suivantes : 

 Terminer les travaux d’amélioration au réseau d’aqueduc municipal.  

 Définir les orientations et privilégier les options réalisables à moyen terme, dans le 

dossier des bâtiments municipaux : 

 Donner suite au projet d'acquisition et de transformation de l'église,  

 Projet de vente du bureau municipal  

 Réflexion et détermination de la vocation du Café des Rumeurs.  

 Poursuivre la consolidation de nos infrastructures routières en fonction des res-

sources disponibles.  
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Nous désirons également faire cheminer les  dossiers suivants :  

 promouvoir l’implication des citoyens à la vie communautaire  

 accroître le sentiment d’appartenance des citoyens à leur communauté 

 poursuivre l’élaboration d’une politique familiale MADA  

 définir nos orientations en protection de l’environnement 

 

CONCLUSION 

J’ai tenté par ce rapport de vous donner un aperçu du travail accompli par le Conseil munici-

pal au cours de la dernière année, et des dossiers qui retiendront notre attention en 2015. 

Henri Bourque, maire         

Chers électeurs ! 

Chères électrices ! 

Je tiens à remercier tous ceux et celles qui ont exercé leur devoir de citoyen(ne) en allant 

voter lors des élections scolaires 2014. Merci de votre appui. Ce fut une lutte serrée entre 

madame Ginette Rancourt et moi; 239 votes pour elle et 200 pour moi. Il s’en est fallu de 

peu … 

À Gallichan et à Rapide-Danseur, 80 personnes m’ont fait confiance; j’en suis très recon-

naissant. 

Cependant, je demeure convaincu que j’aurais pu apporter beaucoup au domaine scolaire 

compte tenu de mon expérience et ma capacité de prendre position sur des sujets litigieux 

qui touchent les jeunes et les familles. 

Je tiens également à féliciter toutes les autres candidates qui se sont présentées; c’est bon 

pour la démocratie qu’on se doit de respecter au plus haut point. 

MERCI ! 

Raymond St-Pierre 
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Novembre  :  : Décembre 

fleur du mois ; chrysanthème  fleur du mois ; narcisse 

pierre du mois; topaze   pierre du mois; zircon 

 

Collette Dion le 15   

Georgette Châteauvert le 16 

Normand Bourque le 25   

LES ANNIVERSAIRES 

REMERCIEMENTS 
 

Suite au décès de Mme, Monique Doyon, le 15 septembre dernier, la famille Dwayne  
Nickerson et la famille Denise Doyon, remercient tous ceux et celles qui ont  
donné de leur temps lors des  funérailles de Mme Monique Doyon. 

La chorale, M, Théodore Denis, les servants de messe, les dames qui ont préparé le repas, 
la sacristine, M, le curé, messieurs Jean-Marie Dion et Normand Bourque pour le cimetière... 
et tous ceux qui  nous ont soutenus lors de cette épreuve. 

Votre présence fût un soutien chaleureux grandement apprécié pour traverser ce moment 
difficile de la vie. 

Merci beaucoup. 

Élections scolaires, 
 
Merci ! à celles et à ceux qui se sont déplacés pour faire leur devoir de citoyen(ne).  
Que ce soit par anticipation ou la journée du scrutin. 
 

 Ginette Chabot Rancourt 
 votre commissaire, circonscription # 5 

Le club Les Retraités de l’Île de Gallichan 

Les cartes de membres sont disponibles. 

 Adressez-vous à Clémence Châteauvert, 

… soit le lundi après-midi ou le jeudi après-midi, 

 à la salle du club, au 307, chemin de la Rivière Ouest. 

Merci de faire partie de notre club ! 
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Message du Service de Sécurité en Incendie 

 

 

Encore cette année, nous désirons vous remercier de l’accueil chaleureux reçu lors de notre 

visite annuelle des résidences de la municipalité le 18 octobre dernier. Cette année, nous 

avons visité plus de 125 foyers.  

Nous profitons de l’occasion pour vous remercier de votre générosité qui est toujours grande-

ment appréciée. 

Cette année, nous avons effectué le tirage au sort d’avertisseurs de fumée à piles intégrées 

d’une durée approximative de vie de 10 ans parmi tous les résidents présents lors de notre 

passage le 18 octobre.  

Voici les gagnants qui se méritent un des 5 avertisseurs de fumée : 

Sylvain Lambert & Manon Shink 

Gilles Rivard 

Mario Larochelle & Carine Ayotte 

Michel Bélanger 

Stéphany Bourque 

Félicitation aux gagnants et à l’an prochain! 

Communiqué  

Rapport annuel du commissaire régional aux plaintes et à la qualité des services  

Les usagers ne s’expriment pas en vain!   

 

Rouyn-Noranda, le 10 novembre 2014 – Le Rapport annuel sur l’application de la pro-
cédure d’examen des plaintes et de l’amélioration de la qualité des services 2013-
2014 est maintenant accessible sur le site internet de l’Agence de la santé et des ser-
vices sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue. Au cours de cet exercice, 354 plaintes ont 
été analysées aux plans local et régional. Plusieurs faits saillants rendent le commis-
saire régional, monsieur Alain Couture, particulièrement fier des résultats obtenus 
cette année. 

 

Un motif d’insatisfaction sur deux entraîne des recommandations concrètes  
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Au cours de la dernière année, 47 % des motifs d’insatisfaction exprimés par les usagers 
ont mené les commissaires locales à élaborer des recommandations afin de corriger une 
situation portant atteinte aux droits et à la qualité des services offerts par un établissement. 
Au plan régional, ce taux grimpe à 72 %. « Les usagers doivent savoir que leurs préoccupa-
tions sont prises au sérieux et qu’en se prévalant du Régime d’examen des plaintes, ils con-
tribuent à améliorer la qualité des soins et des services dispensés en Abitibi-Témiscamingue 
», explique Alain Couture.  

Parmi les principaux motifs d’insatisfaction exprimés cette année, notons le manque d’infor-
mation sur les raisons qui expliquent les délais d’attente jugés trop longs, les difficultés d’ac-
cès pour obtenir un service, le manque de coordination et les ruptures de communication 
entre les intervenants ou les différents départements d’un même établissement. Au plan ré-
gional, les lacunes dans la surveillance et les moyens utilisés pour assurer la sécurité des 
résidents dans les résidences privées pour aînés figurent parmi les motifs de plainte les plus 
courants. 

Des plaintes conclues en 45 jours 

Une autre statistique significative s’est maintenue cette année : le pourcentage de plaintes 
reçues, analysées et conclues à l’intérieur du délai de 45 jours prévu dans la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux. En 2013-2014, ce sont 80 % des plaintes, tant pour 
les établissements que pour l’Agence, qui ont été entièrement traitées à l’intérieur de cet in-
tervalle. Une donnée qui témoigne de la promptitude des commissaires à donner suite aux 
préoccupations et insatisfactions des usagers.  

Un filet de sécurité pour les plus vulnérables 

Si le Régime des plaintes s’adresse à l’ensemble des usagers du réseau de la santé et des 
services sociaux, le commissaire régional note une grande représentation des personnes 
plus vulnérables comme les personnes en perte d’autonomie cognitive et celles qui éprou-
vent des problèmes de santé mentale. « Ces personnes requièrent une organisation de 
soins et de services adaptés à leurs  besoins », précise Alain Couture. « Le réseau ne doit 
pas se délester de sa responsabilité à leur égard, mais poursuivre le développement de 
nouvelles façons de faire qui tiennent compte de la réalité des plus vulnérables », conclue-t-
il. 

Chaque fois qu’une plainte est portée à l’attention d’un commissaire, celui-ci a le devoir 
d’examiner la situation, d’identifier des mesures correctives au besoin et d’en assurer le sui-
vi. Tous les centres de santé et de services sociaux, les quatre établissements à vocation 
régionale (Centre Normand, Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de l’Abitibi-
Témiscamingue Clair Foyer, Centre de réadapation La Maison, Centre jeunesse de l’Abitibi-
Témiscamingue) ainsi que l’Agence ont un commissaire aux plaintes et à la qualité des ser-
vices.  

Alors que les commissaires locaux traitent les plaintes qui touchent les établissements, le 
champ d’action du commissaire régional comprend les services préhospitaliers d’urgence, 
les services rendus par les résidences pour personnes âgées et les organismes communau-
taires de la région. Pour obtenir plus d’informations sur le rôle des commissaires, les droits 
des usagers et la façon de porter plainte, l’Agence vous invite à consulter son site Web au 
www.sante-abitibi-temiscamingue.gouv.qc.ca sous la rubrique Qualité des services. 

 

Source : Marie-Eve Therrien 

  Direction des activités stratégiques  

  819 764-3264, poste 49201 

http://www.sante-abitibi-temiscamingue.gouv.qc.ca


 

 

LE GALLICHAN Page 14 

Corporation de développement de Gallichan 

Suivi du visionnement du film « Ne touchez pas à mon église » 

 
Mot du maire Henri Bourque : 

Suite aux difficultés de la Fabrique de St-Laurent d’entretenir l’église, celle-ci désire la vendre 
à la municipalité pour 1.00 $.La municipalité attend l’acceptation de l’évêché pour finaliser 
l’achat. La municipalité désire convertir l’église en Centre communautaire, afin de regrouper 
son bureau et les locaux des organismes sous un même toit. 

Objectifs de la rencontre :  

1 – Sensibiliser la population de Gallichan face à cette problématique. 

2 – Conscientiser la population, qu’ailleurs aussi les Fabriques ont les mêmes problèmes. 

3 – Identifier les démarches ainsi que les projets réalisés ailleurs. 

4- Susciter l’intérêt de certaines personnes à travailler sur un projet de conversion du  
bâtiment. 

Points ressortis : 

- Transformer le chœur en chapelle tout en respectant l’aspect visuel. 

- Transformer la nef en une salle multiservice et non en gymnase. 

- Avoir un endroit de rassemblement dans la municipalité. 

- Plus intéressant que l’église soit utilisée à son maximum. 

Quels pourraient être les plus grands défis à la réalisation d’un tel projet à Gallichan ? 

- Impliquer davantage la population, les nouvelles familles en particulier. 

- Travailler avec les moyens financiers que nous avons. 

Qu’est-ce qui vous semble le plus pertinent pour susciter l’implication des citoyens?   

- Le comité devra publiciser ses décisions, après consultation avec les organismes en 
place. 

- Parler du projet  et présenter régulièrement les étapes franchies. 

- Montrer les plans. 

- Prévoir les transformations sur plusieurs années. 

Quelles seraient les actions que le comité de travail de la Corporation devraient entre-
prendre ? 

- Acquisition de l’église par la municipalité. 

- Vérifier, si la structure de la bâtisse peut permettre des transformations. 

- Se former un comité de travail. 

- Inviter la municipalité et les organismes utilisateurs à évaluer leurs besoins; d’espace. 

- Fixer un échéancier de consultation. 

- Commencer à faire des recherches d’aide financière. 

- Parler du projet pour intéresser le plus de monde possible. 
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 Commission des loisirs de Gallichan 

 Aide aux jeunes : 

La Commission des loisirs de Gallichan donne 50.00 $ par jeune de moins de 18 ans, pour 
aider à défrayer le coût d’inscription pour des activités de loisir, soit sportive ou culturelle, à 
l’extérieur de la municipalité. L’aide ne peut excéder 50.00 $ par année.. 

           
Une preuve claire doit être fournie. 

Pour connaître vos commentaires ou si vous êtes intéressé par le projet. 

 

Faites parvenir à :  Projet église 

    Corporation de développement de Gallichan 

   207, Ch. Rivière ouest 

   Gallichan, PQ, J0Z 2B0 

Ou par courriel: 

    gallichan@mrcao.qc.ca 



 

 

LE GALLICHAN Page 16 

Groupes d’actions bénévoles en maintien à domicile d’Abitibi-Ouest 

Accompagnement transport bénévole 

Le transport bénévole est utilisé si aucun membre de la famille et aucun autre moyen de 
transport ne peuvent être utilisés. 

Qui y a droit : 

Personne de 65 ans et plus. 

Résident à domicile ou dans une résidence à but non lucratif. 

Qui n’a aucune autre personne disponible dans son entourage immédiat (conjoint,  
enfant). 

Qui a besoin d’être accompagné dans toutes les étapes de son déplacement. 

Quels types de déplacements : 

Rendez-vous avec un professionnel, un spécialiste (physique ou psychologique). 

 -    Pour tout autre groupe dont l’accréditation est reconnue  

      (ex :chiropraticien, physiothérapeute, acupuncteur, etc.) 

-   Pour rendre visite à un conjoint, enfant, père, mère hospitalisé ou hébergé. (une 
preuve de visite doit être fournie). 

Dans tout l’Abitibi- Témiscamingue (La Sarre, Amos, Val d’Or, Rouyn –Noranda). 

Procédure : 

1 - Le participant adresse une demande d’accompagnement transport  responsable du  
jumelage local qui détermine son admissibilité. 

2 - Le responsable du jumelage recherche le bénévole disponible; ce n’est pas au  
participant de faire la recherche. 

Le responsable du jumelage peut essayer de vous joindre avec une personne de votre 
choix  si c’est équitable pour les autres bénévoles. 

3 - Le bénévole doit avoir l’autorisation du responsable du jumelage avant de faire le voyage, 
sinon, son transport ne lui sera  pas remboursé. 

Le bénévole choisi communique avec le participant pour fixer l’heure du départ. 

S’il y a annulation du voyage, le participant doit aviser le bénévole qui devait  
l’accompagner. 

4 - Le coût : le participant paie  0.10 $ du kilomètre au comité local selon la chartre de  
kilométrage établie.  

5 - Le participant peut-être accompagné par une autre personne (conjoint)  que le bénévole, 
aucun  frais supplémentaire. 

Si l’accompagnateur est en mesure de conduire une automobile, la  demande sera  
refusée. 

6 – Le participant doit faire preuve de courtoisie à l’égard des bénévoles. 

7 – Aucun pourboire n’est autorisé au bénévole. 

8 – S’il y a plainte, s’adresser au comité local ou au comité central. 
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  

DE ST-LAURENT DE GALLICHAN 

Des billets sont en vente pour un tirage qui aura 
lieu lors du Bingo dinde annuel qui se tiendra à 
la salle municipale (Sous-sol de l’église),  
dimanche le 14 déc. 2014 à 19h00. 

Bienvenue à tous! 

 

Préparation au baptême ainsi qu’à la ren-
contre avec le célébrant lors d’un décès.          
 
Mme Lucie Verret est la personne responsable 
à contacter pour les directives de la préparation 
au baptême ainsi que pour préparer la rencontre 
avec le célébrant lors d’un décès. 

 

Voici ses coordonnées: 

 Téléphone: 819-787-2723 

 Adresse: 401 Avenue Royer, Gallichan 
 

Activité du 75
e
 du diocèse d’Amos 

Dimanche 23 novembre 2014  à 11h00 

À l’église Christ-Roi d’Amos (repas gratuit) 

Il y aura une distribution de croix plastifiées  
souvenir. Pour ceux qui souhaiteraient s’en  
procurer nous en aurons un certain nombre que 
nous pourrons distribuer. 
 

Merci de supporter le maintien des  
activités religieuses de votre paroisse. 

 Activités de financement 

Horaire des offices: 

 Messe: samedi 15 nov.  2014  à 19h00 

 

1- Pour le repos de l’âme des parents défunts des 
familles Bélanger et Durand par Mme Marie-
Berthe Bélanger et M. Pierre Durand 

2. Pour le repos de l’âme de  M. Roland Chénard par 
son épouse Mme Madeleine Chénard. 

 Pendant la messe, il y aura rappel  
de nos parents défunts décédés  

en 2014: 

Jacinthe Germain-Gagnon, 56 ans décédée  
le 18 février 

Irène Prince-Vallières, 78 ans, décédée  
le 22 février 

Laurent Gosselin , 83 ans, décédé le 20 avril 

Paul Avoine, 72 ans, décédé le 31 mai 

Raymond Bédard, 69 ans, décédé le 14 juin 

Richard Shink, 60 ans, décédé le 08 août 

Monique Doyon, 71 ans, décédée le 15 septembre 

 Célébration   samedi 22 nov. 2014  à 19h00 

Fête du Christ, Roi de l’univers  
Dimanche 23 novembre 2014                                            
Heure d’adoration (14h à 15h)    

Bienvenue à tous! 

 Célébration    samedi 29 nov.  2014  à 19h00 

 Première semaine de l’Avent 

 Messe  samedi  06 déc.   2014  à 19h00           

Deuxième semaine de l’Avent                            

1- Pour le repos de l’âme de M. Éloi Lambert 

par son épouse Mme Julie Coulombe-Lambert                    

2. Pour le repos de l’âme de  M. Laurent Gos-

selin par   Mme Louise et M. Jean-Roch Pomer-

leau. 

 Célébration  samedi 13 déc.  2014  à 19h00 

 Troisième semaine de l’Avent  
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